
la PulperiePlace de

la Cartonnerie
Place de

Rue J.-C.-W
ilson

Rue Édouard-Drouin

de l'A
queduc

la
 D

ig
ue

Rue Delisle

Pl
ac

e 
de

Place

Rue de la Concorde

Te
rra

ss
e

Place Royale
Rue Royale

Rue d
e l

'Étan
g

Rue des Méandres

Ru
e 

de
s 

Ea
ux

-V
iv

es

Ru
e 

Éd
ou

ar
d-

Dr
ou

in

Montée Sainte-Thérèse

Rue de la

Chemin de la Rivière-du-Nord

Rue de la Plaisance

Rue de la Promenade

Rue Royale Rue
 M

ath
ieu

Rue Alain

Ru
e 

de
 la

 P
ul

pe
rie

Rue É
douard

-D
ro

uin

Ru
e J

.-C
.-W

ils
on

Rue du Sentie
rRue du Layon

Boulevard du Curé-Labelle(117)

Rue des Cascades
Rue des

Rue des Cascades

(R
ou

te
 1

17
)

l'Estacade

Chutes-Wilson

Place de

Ru
e 

de
s 

M
éa

nd
re

s
Rue des Chute-Wilson

Terrasse  Lionel

Rue de la
 Randonnée

Rue de Vignon

Terrasse  Locas

Terrasse  Locas

Li
on

el

Rue Laurence

Rue de VignonRue de Neuville

Ru
e 

de
s 

Ea
ux

-V
iv

es

Rue Édouard-Drouin

Rue de l'Aqueduc

Rue Royale

A
ut

or
ou

te
 d

es
 L

au
re

nt
id

es
(1

5)

Rue De Martigny Ouest

Boulevard du Curé-Labelle (Route 117)

Rue Jacques-

R
ue C

hapleau

G
ra

nd
e 

A
llé

e

Rue François

Place

Ru
e 

M
el

an
ço

n

Ru
e 

Al
fre

d

des
 M

oulin
s

Ru
e 

Vi
lle

ne
uv

e

Rue Saint-Ignace

Rue
 G

ira
lde

au

Rue Jean-Guy

Ru
e

Ru
e 

La
be

lle

Pl
ac

e 
du

Cu
ré

-L
ab

el
le Ru

e 
Sa

in
t-G

eo
rg

es

Rue Bran

Castagner

Rue René-Gascon

Ru
e 

du
 D

om
ai

ne

Ru
e 

Lé
on

ar
d

Rue Leroux

Rue Wilfrid

Rue Latour

RueRue

Jean-Baptiste-Rolland est

Ru
e 

de

Boulevard

Rue Bran

1er B
oulevard 

Rue Boyer

R
ue

 L
av

io
le

tte

Rue Saint-Louis

Rue Loranger

G
eo

rg
es

-T
hu

rs
to

n

Rue de la Gare

Rue de Sainte-Marguerite

Rue Henri

R
ue O

'Shea

Rue du Marché

R
ue

 F
ou

rn
ie

r

Rue De Martigny Est

Rue Cherrier

Rue de Saint-Janvier

Rue G
odm

er

Rue De Villem
ure

Rue Perreault

Rue SartoSa
in

t-F
au

st
in

Rue Lapointe

Labrie

Rue
 La

br
ie

Rue du Palais

Rue Parent

Ru
e 

M
el

an
ço

n

Saint-Hubert

Rue de Sainte-Lucie

de l'Érablière

Rue Bruno-Nantel

L'Annonciation

Rue Marchand

Rue Saint-Joseph

P6

P5 P9

P8

P3

P1

P4

P7

P12

P17
P18
P21

P22

P10

P23

P24

P14

P25

CARTE DES STATIONNEMENTS MUNICIPAUX
ET DES ZONES RÉSERVÉES AUX RÉSIDENTS

VP 2023-46

1:5000

Format A1 841 x 594 mm

D
at

e 
d'

im
pr

es
si

on
: 2

02
6-

02
-2

5 
Im

pr
im

é 
pa

r: 
O

ue
lle

tte
, M

ar
ie

-C
ha

nt
al

C
he

m
in

: Q
:\G

P 
(G

es
tio

n 
de

 p
ro

je
ts

)\2
02

3\
20

23
-4

6_
H

or
od

at
eu

rs
_C

en
tre

_V
ille

\6
_D

es
si

n\
1_

Ac
tif

\1
_F

eu
ille

\2
02

3-
46

 A
nn

ex
eR

eg
le

m
en

ta
tio

n_
20

26
02

25
.d

w
g

Révisions
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No. Émis le Description Par(AAAA-MM-JJ)

Échelle Vert:

Service de l'ingénierie
10, rue Saint-Joseph, bureau 102
 Saint-Jérôme, Québec, J7Z 7G7

Tél.: 450-436-1512

N.B.: L'Entrepreneur devra, avant de commencer tout travail :
A) Vérifier toutes dimensions des dessins et les conditions existantes sur le chantier.
B) Avertir aussitôt l'ingénieur de toute erreur ou omission.
C) Appeler pour faire localiser les services souterrains au moins 72 heures avant de creuser :

«INFO-EXCAVATION» 514-286-9228.

No projet: No dessin:

Conception:

Chargé(e) de projets:
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ANNEXE 37

LÉGENDE

Zone 1 : Réservé pour les détenteurs de vignette résident de 8h à 17h du
lundi au vendredi, sauf exception

Zone 4 : Réservé pour les détenteurs de vignette résident de 8h à 17h du
lundi au vendredi, sauf exception

Zone 2 : Stationnement interdit en tout temps sauf pour les détenteurs de
vignette résident
Zone 3 : Réservé pour les détenteurs de vignette résident de 8h à 17h du
lundi au vendredi, sauf exception

NOTE :

EST ACCORDÉ AUX DÉTENTEURS D’UNE VIGNETTE « RÉSIDANT », LE DROIT DE
STATIONNER SELON LA PLAGE HORAIRE INDIQUÉE.

SEULS LES RÉSIDENTS SITUÉS DANS UNE DES QUATRE ZONES IDENTIFIÉES À LA
CARTE SUIVANTE PEUVENT SE PROCURER UNE VIGNETTE RÉSIDENT.

LA VIGNETTE EST ÉMISE GRATUITEMENT PAR LE SERVICE DES FINANCES, AVEC
PREUVE DE RÉSIDENCE ET CERTIFICAT D’IMMATRICULATION DU VÉHICULE.
CHAQUE CITOYEN VISÉ REÇOIT UNE VIGNETTE PAR VÉHICULE, POUR LA PÉRIODE
DU 15 AOÛT AU 14 AOÛT DE L'ANNÉE SUIVANTE. CES DERNIÈRES PEUVENT ÊTRE
REMPLACÉES ADVENANT UNE PERTE OU UN VOL. ELLES DOIVENT ÊTRE
APPOSÉES DANS LE COIN SUPÉRIEUR GAUCHE DE LA VITRE ARRIÈRE DU
VÉHICULE.

Stationnement municipaux

2 2025-06-25 MODIFICATION DU P25
3 2026-02-25 MISE À JOUR DU SECTEUR VIGNETTE ZONE 2

AutoCAD SHX Text
Ruisseau

AutoCAD SHX Text
Hauteurs

AutoCAD SHX Text
Rivière du Nord


